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FICHE 1 : CLASSIFICATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Matières résiduelles 
Matières résiduelles d’origine résidentielle 

 Matières recyclables d’origine résidentielle 
 Matières compostables d’origine résidentielle 
 Ordures ménagères 
 Résidus domestiques dangereux 
 Résidus encombrants d’origine résidentielle 
 Déchets ultimes (ne pouvant être mis en valeur) 

Matières résiduelles d’origine municipale 
 Balayures de rues 
 Résidus des parcs et des jardins publics 

Matières résiduelles d’origine institutionnelle ou commerciale 
 Matières recyclables d’origine institutionnelle ou commerciale 
 Matières compostables d’origine institutionnelle ou commerciale 
 Résidus solides d’origine institutionnelle ou commerciale 
 Déchets ultimes (ne pouvant être mis en valeur) 

Matières résiduelles d’origine industrielle 
 Matières recyclables d’origine industrielle 
 Matières compostables d’origine industrielle 
 Résidus solides d’origine industrielle 
 Déchets ultimes (ne pouvant être mis en valeur) 

Résidus du secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 
 Matériaux non fermentescibles d’origine commerciale ou industrielle 
 Résidus d’activités de construction, de rénovation ou de démolition 

Boues municipales 
 Boues des installations de traitement des eaux usées 
 Boues de fosses septiques 

 
 


